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	SYNDICAT MARITIME NORMANDIE C.F.D.T.

1, rue Fontenoy  76600 LE HAVRE 

Tél : 02.35.25.39.71 – Télécopie : 02.35.24.14.36

E-mail : syndicat.maritime.cfdt.lh@wanadoo.fr


Le 8 décembre 2008







A l’attention de Monsieur David DELASALLE







Inspecteur du Travail Maritime







Quartier des Affaires Maritimes du Havre

Recommandé avec AR : n° 1A 022 085 7952 4 et par courriel
Objet : Non respect de la réglementation par la SNRH
Monsieur l’Inspecteur,

Le code du travail Maritime s’applique aux gens de Mer et  donc aux salariés du remorquage portuaire. Si ce dernier dans sa version actuelle fait toujours référence à des anciens articles du Code du Travail, ou n’est pas totalement complété faute de publication des décrets prévus : Article 5-1 par exemple ; il n’en reste pas moins applicable et les conventions auxquelles ils  renvoient pour certains secteurs comme le lamanage, le pilotage et le remorquage, doivent néanmoins respecter au minimum la législation sur les repos dominicaux et les congés payés.
Au-delà du fait que la SNRH, prévoit dans ses contrats de travail un congés de 30 jours par mois d’embarquement et que cette clause n’ai jamais été appliquée par la direction de cette société et ce malgré les demandes récurrentes de certains salariés, force est de constater que les salariés peuvent prétendre au minimum à l’issue d’une année de service d’un report de 26 jours dominicaux travaillés ainsi qu’a l’attribution de 36 jours de congés.(Articles 29 et 92-1 du CDTM).
Or la seule chose respectée par la direction de la SNRH est le respect de la semaine de 35 heures. Le cycle de travail annuel étant basé sur 26 semaines de 70 heures travaillées soit un total de 1820 heures travaillées. Mais à l’issue de ces 1820 heures le salarié n’obtient aucune compensation pour les 26 Dimanche travaillés et ne bénéficie pas, comme tout travailleurs, de ces 36 jours de congés payés.

Je profite de ce courrier pour lister les points de la réglementation qui ne sont apparemment pas respectés par la SNRH.

Pour justifier de la veille permanente la SNRH déclare qu’elle maintient à bord pendant 15 heures ses équipages (ses derniers étant payés 10 heures), les conventions collectives voudraient que suite à cette vacation les équipages bénéficient de 30 heures de repos consécutifs. C’est de la dissimulation d’heure de travail.

Les décisions d’effectifs prévoient qu’un programme soit remis 24 heures à l’avance aux équipages. Une mise en demeure de décembre 2007 à rappeler cette obligation. Elle n’est toujours pas respectée.

La SNRH ne respecte pas les dispositions des conventions collectives prévoyant que la totalité des postes des fiches d’effectif soient occupés par des contrats en CDI. (9 PEX en CDI sur un total de 32 environ). (5 Capitaines en CDD sur un total de 17).

La SNRH emploi du personnel communautaire sans leur appliquer les dispositions nationales en matière de la réglementation du travail.

La SNRH n’attribue toujours pas la complémentaire retraite et n’est toujours pas dotée d’un CHSCT.

La SNRH est en activité depuis plus de deux années maintenant, de nombreux courriers ont été adressés pour rappeler ces obligations, d’une part par les partenaires sociaux et d’autres part par votre administration. Je me permets donc de vous saisir afin que vous veniez affirmer ou éventuellement infirmer, dans les meilleurs délais, par vos observations ces constations.

Veuillez agréer, Monsieur l’Inspecteur, l’expression de mes salutations respectueuses et distinguées.
Alain Bourgeois

CC :
-     Monsieur Damien CAZE : Directeur des Affaires Maritimes
· Monsieur Didier BAUDOUIN : Directeur Régional des Affaires Maritimes

· Monsieur François Xavier NOIROT : Directeur Interdépartemental des Affaires Maritimes.

· Monsieur CASTAING : Directeur du Grand Port Maritime du Havre

